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ANNÉE 2021 

    COMMUNE DE SAINT-THÉODORIT 

 

BULLETIN D’INFORMATION MUNICIPAL 

 

Saint-Théodoritoises, Saint-Théodoritois 

 

La fin de l’année approche, elle va permettre à chacune et chacun d’entre nous de se 

retrouver en famille, entre amis pour fêter Noël et la Saint Sylvestre, moment festif 

synonyme de convivialité, de joie, de bonheur et de retrouvailles, apprécié par tous 

les habitants. Soyons solidaires et bienveillants dans ce contexte incertain. 

C’est également l’heure de dresser le bilan de l’année qui s’achève et que vous 

retrouverez au travers de ce bulletin municipal.  

Malgré les difficultés de l’année écoulée, dues à la pandémie de la Covid-19 qui 

frappe notre pays mais aussi le monde en général, il nous a été permis de réaliser 

quelques manifestations, appréciées de tous. Ces événements ont donné lieu à des 

échanges, à du partage, à du lien social.  

 

Prenez soin de vous et de vos proches. 

 

Le Conseil Municipal, le personnel communal et moi-même vous souhaitons 

d’agréables fêtes de fin d’année. 

 

 

 

Le Maire 

Cyril Soulier 
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QUELQUES EXTRAITS DE SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

VOTE DES BUDGETS 2021 MAIRIE 

 

Mr le Maire présente au conseil municipal le budget primitif 2021 

Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent à :  483 781.76 € 

Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à :   448 187.16 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le budget primitif 2021. 

 

 
SERVICE ASSAINISSEMENT 

 

Mr le Maire présente la proposition de budget 2021 

Les dépenses et les recettes d’exploitation s’équilibrent à : 122 950.60 € 

Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à : 26 032.94 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le budget 2021. 

 

 
POINT MULTI SERVICES 

 

Mr le Maire présente la proposition de budget 2021 

Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent à : 7 960.00 € 

Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à :  74 246.59 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le budget 2021. 

 
 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2021 

 

Mr le Maire rappelle la réforme fiscale suite à la suppression de la taxe d’habitation et 

notamment l’article 16 de la loi de finances pour 2020. 

 

Les parts communale et départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) ont 

fusionné et sont affectées aux communes dès 2021 en compensation de la perte de la taxe 

d’habitation (TH) sur les résidences principales. 

 

Un coefficient correcteur sera appliqué chaque année à compter de 2021 pour obtenir le 

montant de la taxe attendue. 

 

Rappel des taux d’imposition 2020 : Après la réforme 2021 

Foncier bâti : 13.00 % + part départementale 24.65% = 37.65 % 

Foncier non bâti : 50.88 % 50.88 % 
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Vu l’état de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2021 établi par 

la Direction Départementale des Finances Publiques, 

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de voter les taux d’imposition des taxes 

directes locales pour 2021. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, vote les taux d’imposition 

suivants : 

 

Taxe Foncière bâti : 37.65 %   Taxe Foncière non bâti :      50.88 % 

 

 
STATIONNEMENT 

 

Hameau de Colombeyrolles : problème de stationnement de véhicules rue des Calanques  

Un arrêté municipal interdisant de stationner dans la rue des Calanques sera mis en place. 

Une réflexion sera menée pour aménager un parking sur la parcelle communale. 

 

 
CIMETIÈRE 

 

Prochainement, mise en place d’un columbarium. 

Monsieur le Maire rappelle que le columbarium va être construit dans l’année. 

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer un tarif des concessions « case 

columbarium » pour les urnes cinéraires. Sur le rapport du Maire et après en avoir délibéré, le 

Conseil Municipal, décide à l'unanimité :  

- De fixer le tarif à 604.00 € la concession (1 case).   

 

 
SCHÉMA DIRECTEUR ET ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune a décidé d’engager une 

démarche pour la réalisation d’un « Schéma directeur et Zonage d’assainissement ». 

 

Cette opération comprendra : 

 L’assistance technique à l’épuration pour la réalisation et le suivi de l’opération, qui ont été 

confiés à l’agence technique du département du GARD. 

 Un marché de prestations intellectuelles pour le « Schéma directeur et Zonage 

d’assainissement », qui sera confié à un bureau d’études. 

 Un marché de travaux, qui sera lancé en cours d’étude et confié à une entreprise de travaux 

publics pour la pose de points de mesures sur les réseaux d’assainissement… 

 

Ces marchés seront passés dans le cadre des dispositions de la réglementation des marchés 

publics. 
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TRAVAUX RÉALISÉS EN 2021 

 
BÂTIMENTS 

 

 Temple 

L’entreprise SIOL Bâtiment, en charge de la réfection de la toiture du temple et de la 

sacristie, a terminé les travaux de rénovation. Ces parties de l’édifice sont remises à neuf et 

améliorent l’ensemble des lieux. Elle a aussi, construit, une rampe d’accessibilité extérieure 

avec une zone de retournement pour permettre aux personnes en fauteuil roulant d’accéder 

à l’édifice comme l’oblige la règlementation. 

 

 Foyer 

La rénovation thermique du foyer communal est achevée. Deux climatiseurs réversibles sont 

en fonctionnement (réfrigérant l’été et chauffant l’hiver). Le pilotage des éléments se fait à 

partir de deux thermostats électroniques. 

 

 
VOIRIE 

 

 Ralentisseur 

Un dispositif pour obliger les véhicules à ralentir leur allure a été mis en place au croisement 

de la rue du 19 Mars 1962 et la rue Ricard. 

 

 Parking à Colombeyrolles 

L’aménagement d’un parking pour le stationnement de huit véhicules à Colombeyrolles au 

niveau de l'aire de retournement au bout de la rue des Calanques devrait régulariser le 

stationnement. 
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SERVICES 

 Pose d’un défibrillateur 

La commune de Saint-Théodorit s'est équipée d’un défibrillateur qui a été installé au foyer 

communal. 

Un Défibrillateur Automatisé Externe (DAE) est un dispositif médical qui aide à la 

réanimation de victimes d’arrêt cardiaque. Accompagné d’un massage cardiaque, le 

défibrillateur contribue à augmenter significativement les chances de survie. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 NOUVEAU ! Un distributeur de sacs à crottes  

Dans le village, un distributeur de sac à crottes 

et sa poubelle. 

 

Au moment de la promenade quotidienne, il 

est indispensable de ramasser les crottes de 

votre chien, afin de laisser un environnement 

propre et agréable derrière vous, pour le 

respect d'autrui.  

 

Ce sac, simple d'utilisation, vous permet de 

ramasser les déjections laissées par votre 

animal de compagnie sans vous salir les 

mains et de les mettre à la poubelle.  
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 Pergola 

Pose d’une pergola dans la cour de l’accueil périscolaire. 

Elle permet aux enfants de se protéger du soleil. 

 

 Composteur collectif 

Un site de compostage collectif a été installé dans le village près du foyer communal. Il va 

permettre aux habitants du village de composter leurs déchets organiques.  

Les mairies de la Communauté de communes du Piémont Cévenol s'attachent à réduire la 

production de déchets et souhaitent doter ses habitants de moyens leur permettant d'agir en 

éco-citoyen. Cette action limitera le volume des déchets jetés dans leur bac gris. 

Nous vous proposons de découvrir un très bel outil de sensibilisation au tri à travers la vidéo 

réalisée par le SYMTOMA « Poubelle Rebelle » qui sensibilise de manière drôle, ludique 

et efficace au tri des biodéchets. 

 

 

Sur vos supports numériques : 

 En utilisant le lien suivant : 

Chaine Youtube CCPC  

https://youtu.be/NlNmoI7kkG4 

 

 En partageant la publication de notre 

 page FACEBOOK   : 

 https://bit.ly/31bfRVA 

 

 

 

https://youtu.be/NlNmoI7kkG4
https://bit.ly/31bfRVA
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VIE LOCALE 

 

PRÉVENTION DE LA PERTE D’AUTONOMIE 

 

Les actions développées dans ce cadre ont pour but de lutter contre l’isolement des seniors   

(60 et plus) et de leurs proches aidants. 

Une des actions phare du projet reste la mise en place d’ateliers d’initiation au numérique 

auprès des seniors avec une personne référente de l’association. 

 

Des ordinateurs portables sont fournis pour les ateliers.  

l’UFCV est une association nationale de jeunesse et d’éducation populaire, reconnue d’utilité 

publique et agréée association éducative complémentaire de l’enseignement public et entreprise 

solidaire d’utilité sociale (ESUS).  

D’une autre manière un agent de la Communauté des communes, conseiller numérique a pour 

mission de : 

 

 Lutter contre la fracture numérique sur notre territoire.  

 Soutenir les personnes dans leurs usages quotidiens du 

numérique. Par exemple : apprendre à travailler à distance, 

consulter un médecin, vendre un objet, acheter en ligne, 

etc.  

 Sensibiliser aux enjeux du numérique et favoriser des 

usages citoyens et critiques. Cela passe par le fait 

d’apprendre à s’informer et à vérifier les sources, protéger 

ses données personnelles, maîtriser les réseaux sociaux, 

suivre la scolarité de ses enfants, etc. 

 Permettre aux usagers de s’autonomiser pour réaliser des 

démarches administratives en ligne. 
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Une rencontre pour expliquer le fonctionnement de ces ateliers entre les administrés qui sont 

intéressés et les conseillers numériques est prévue : 

En mairie de Saint-Théodorit  

le vendredi 21 Janvier à 14h30 

 

 
LE GUICHET RENOV’OCCITANIE 

 

Les habitants de la Communauté de communes peuvent désormais bénéficier d’un service de 

proximité gratuit pour améliorer la performance énergétique de leurs habitations. Grâce au 

dispositif « Guichet Unique Rénov’Occitanie CPIE du Gard », il suffit de prendre rendez-vous 

à St Hippolyte du Fort ou à Quissac pour être conseillé et accompagné. 

 

 

Qu’est-ce que le « Guichet Rénov’Occitanie » ? 

 

Les services « Espaces Info Energie » ont été 

remplacés par les nouveaux « Guichets 

Rénov’Occitanie » depuis le 1er janvier 2021, 

dans le cadre du service public porté par la 

Région et l’AREC (Agence Régionale 

Energie Climat) Occitanie. 
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Ces Guichets ont pour mission : 

 De conseiller de façon neutre et gratuite les ménages (propriétaires occupants, bailleurs, 

copropriétés…) dans leur projet de rénovation énergétique ; 

 De donner des informations techniques sur les travaux et sur les aides financières 

potentielles ; 

 D’orienter les ménages vers des dispositifs d’accompagnement sur la rénovation 

performante et globale (accompagnement ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) et nouvel 

accompagnement Rénov’Occitanie de la Région – AREC) ; 

 De sensibiliser les ménages par le biais d’animations et de manifestations grand public  

 D’animer un nouveau réseau de professionnels en lien avec la rénovation énergétique 

(installateurs, artisans, diagnostiqueurs, auditeurs, agents immobiliers, notaires, banques…). 

 

L’engagement de la Communauté de communes 

La Communauté de communes du Piémont Cévenol, déjà partenaire du CPIE du Gard depuis 

de nombreuses années, a naturellement choisi de lui confier le portage du dispositif. 

Elle a également contribué activement au rapprochement avec d’autres Communautés de 

communes (celles du Pays Viganais, de Cèze Cévennes, de Causses-Aigoual-Cévennes et du 

Pays d’Uzès). Cela a permis de mutualiser les moyens et de mobiliser davantage de 

financements de la Région, offrant ainsi un service complet, de qualité et de proximité aux 

habitants. 

 

Un Accompagnement gratuit à Quissac et Saint-Hippolyte-du-Fort 

Les usagers peuvent aller à la rencontre des conseillers au plus près de chez eux : 

Le Guichet Rénov’Occitanie CPIE du Gard tient une permanence téléphonique  

au 04 66 52 78 42 

le mardi et le jeudi 

de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 

(par mail à conseil.energie@cpiegard.fr) 

 

Les horaires et lieux des permanences : 

 

Mardi après-midi de 14h à 17h30 
dans les locaux du Relais Emploi de 

Saint-Hippolyte-du-Fort. 

Jeudi après-midi de 15h30 à 19h 
dans les locaux du Relais Emploi de 

Quissac. 

 

Ce service permet également, à ceux qui le souhaitent, de bénéficier de visites pour établir un 

diagnostic du domicile (contacter le guichet unique pour connaître les modalités). 

 

mailto:conseil.energie@cpiegard.fr
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DÉMATÉRIALISATION DES DOSSIERS D’URBANISME 

 

MISE À DISPOSITION DU FOYER COMMUNAL 

Le foyer communal est mis à la disposition des habitants et des associations du village. Il 

permet à tous de se rencontrer pour diverses activités ou manifestations. Le coût de la location 

est de 100 Euros pour les contribuables résidant à Saint-Théodorit et 500 Euros pour les 

personnes extérieures, avec le parrainage d’un résidant du village.  

La caution est de 800 Euros. A cela s’ajoute toujours une participation forfaitaire de 50 Euros 

pour la consommation électrique.  

Le règlement du Foyer est disponible en téléchargement sur le site de la Mairie (administration) 

ou au secrétariat de la Mairie. 

 

CINÉMA ITINÉRANT 

Une séance de cinéma est prévue en 2022. 
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ÉCOLE 

Inscription des enfants pour l’année scolaire 2022/2023. 

 

Vous pouvez inscrire vos enfants nés en 2019 au secrétariat de mairie au plus tôt.  

Munissez-vous de votre livret de famille et d’un justificatif de domicile de moins de six mois. 

 

CARNET DE L’ÉTAT CIVIL DE L’ANNÉE 2021 

 

Avis de naissance : 

MARTIN Olivia, Béatrice, Yveline 07 mars 

SANGUINETTI Théo, Vivien, Fabien 12 mai 

HAVARD Marceau, Tom 23 juin 

VENANGEON VILLOTEAU Enolan 05 août 

BEGUIN RAGEOT Milo 18 novembre 

BEGUIN RAGEOT Jaïyan 18 novembre 
 

Bienvenue aux nouveaux-nés et félicitations aux parents 

 

 
 

Mariage : 

Julien BACH et Leslie PELLET 26 juin  

Thomas KAUFFMANN et Aurore CLEREMBAUX 17 juillet 

Jérémy SUJOL et Coralie TEISSIER 09 octobre 
 

Félicitations aux mariés 
 

 

 

Avis de décès : 

HENRY Paul 10 février 

CROUZET Jack 01 juillet 

RYDER Christian 05 décembre 
 

Toutes nos condoléances 
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CIVISME 

 

Un débroussaillage efficace permet de limiter la propagation du feu et de diminuer son 

intensité. 

Où débroussailler ? Autour de votre maison pour faire un coupe-feu. 

Possibilité de télécharger la réglementation et le document de la déclaration sur le site : 

www.gard.fr.Les propriétaires d’arbres ou végétaux en bordure de voies publiques, doivent 

couper les branches les plus basses (hauteur inférieure à 3 mètres) 

Vu l’augmentation de la circulation dans le village et les hameaux et afin de permettre aux 

usagers de la voirie communale de circuler en toute sécurité, il est vivement conseillé de ne 

pas stationner sur la voie et de rouler lentement pour le respect de chacun. 

Nous comptons également sur vous, citoyens responsables et amoureux de notre cadre de vie. 

Lorsque vous êtes témoin d’un incident, n’hésitez pas à le signaler à la gendarmerie, avec 

précision des faits, en composant le numéro de téléphone : 17. 

 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE 

CANAULES SAINT-THÉODORIT SAVIGNARGUES 

  

Créé en 1989, le S.I.R.P regroupe trois communes Canaules, Savignargues et Saint-Théodorit. 

Les élus gèrent ensemble les domaines scolaires et périscolaires.  

L’effectif est stable 91 enfants pour la rentrée scolaire 2020 et 89 pour 2021. 

Pour l’année 2021 la participation des communes par enfant s’est élevée à 1557€ pour un 

budget prévisionnel de 217 370€. 

Une convention lie le SIRP avec les FRANCAS du Gard qui emploie M. Antoine GAUTIER 

directeur de l’accueil périscolaire « LES CROC’MINIONS ». Son équipe propose des activités 

en adéquation avec les besoins des parents et des enfants.  

Les inscriptions et les règlements se font sur le site : 

www.francas30.org 

Rubrique Parents/Enfants puis Centre de loisirs périscolaire – Croc Minions 

Pour plus d’informations une permanence dans les locaux des Croc Minions est assurée 

uniquement les lundi et vendredi de 9h à midi : 
 

Antoine GAUTIER 

06.76.09.71.20 

crocminions@francas30.org 

 
Les enfants ont participé à la réalisation de décors pour 

le Marché de Noël organisé par l’association des parents 

d’élèves le SACATHEO le dimanche 5 Décembre 2021. 

 

Les membres du S.I.R.P vous souhaitent de très 

bonnes fêtes 

http://www.gard.fr/
http://www.francas30.org/
mailto:crocminions@francas30.org
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REPAS DES AÎNÉS 

Le traditionnel repas des aînés a permis aux personnes de faire des retrouvailles amicales. 

Après le mot de bienvenue du maire, les aînés ont partagé un repas préparé et servi par le 

traiteur la Martingale et animé par la chanteuse Marjorie Boyer et son guitariste.  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRÉSENTATION DU DISPOSITIF DES RELAIS EMPLOI 

 

Les missions du Relais Emploi 

Ses missions principales sont d’assurer l’accueil, l’information et l’orientation de tout public : 

personnes à la recherche d’un emploi ; employeurs potentiels ; personnes en difficultés 

administratives. Un accueil personnalisé et chaleureux contribue aussi à faciliter l’intégration 

de personnes fragiles. 

Les demandeurs d’emploi :  

1. Accompagnement dans la recherche d’emploi et l’orientation professionnelle : 

- Aide à la rédaction de CV et de lettre de motivation 

- Inscription, actualisation, aide à la création d’un espace de recherche d’emploi 

- Accès à l’informatique pour consulter sur place des offres en ligne 

- Contact avec des employeurs 

2. Accompagnement dans la recherche de formation 

 

Les employeurs :  

 

1. Accompagnement lié aux démarches de recrutement : 

- Aide, à la rédaction et au dépôt d’une offre d’emploi 

- Aide, à la création d’un « espace employeur » sur le site de Pôle Emploi 

- Aide, au repérage des candidats 

2. Information sur les aides à l’embauche et les types de contrats existants 

3. Mise en relation avec des candidats et partenaires 
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Usagers et Partenaires 

Le Relais Emploi est un lien essentiel entre les usagers et les partenaires grâce à la 

connaissance par les conseillères des besoins des demandeurs d’emploi et ceux des employeurs 

en recherche de personnel. Le Relais Emploi encourage les échanges par l’accueil et la 

disponibilité des agents installés dans des locaux mis à disposition par les mairies ou la 

Communauté de communes. 

Point de référence pour les usagers, le Relais Emploi permet de compenser l’absence de 

certaines institutions administratives en milieu rural. 

Nos partenaires : la Mission Locale Garrigue et Cévennes.  

 
 

PERMANENCES RELAIS EMPLOI 

De 8h45 à 12h en accès libre 

De 13h30 à 16h30 sur Rendez-vous 
 
 

LUNDI, JEUDI ET VENDREDI 
 

SAINT-HIPPOLYTE-DU-FORT   
30170 

1 rue Basse    
 

Tél : 04 66 77 65 57 

MARDI   ET MERCREDI MATIN 
 

SAUVE 
30610 

Mairie, 1 place Sivel   

 

Tél : 04 66 77 03 14 

LUNDI ET VENDREDI 
 

QUISSAC 
30260 

13 bis, rue du Dr-Rocheblave   

 
Tél : 04 66 93 30 16 

 

 

DEUX MICRO-CRÈCHES 

 

La micro-crèche de Sauve, appelée « Les Petits Dragons » et celle de Vic-le-Fesq baptisée 

« Les Petits Vic’Kings » sont gérées par la Communauté de communes. 

 

 
Les Petits Dragons 

Rue des Boisseliers 

30610 SAUVE 

Tél. 04 66 80 25 89 / 06 45 85 00 26 

microcreche-sauve@piemont-cevenol.fr 

Directrice 

Marie-José ARTERO 

Les Petits Vic'Kings 

Chemin du Vidourle 

30260 VIC LE FESQ 

Tél. 04 66 88 46 85 

microcreche-vic@piemont-cevenol.fr 

Directrice 

Valérie TERRAL 

 

 

 

mailto:microcreche-sauve@piemont-cevenol.fr
mailto:microcreche-vic@piemont-cevenol.fr


15 

 

 

LE RAM, RELAIS D’ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S 

 
Ce service a pour objectif de coordonner l’action des assistant(e)s maternel(le)s exerçant leur 

activité sur le territoire intercommunal – ram@piemont-cevenol.fr  - 04 66 93 49 09 

 

 

LE LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS 

« LA PETITE ENVOLÉE » 

Le LAEP est un lieu d’échange, de rencontre, de partage et d’écoute pour les parents et les 

enfants âgés de 0 à 6 ans, dans un environnement ludique, convivial et adapté. L’accès est 

gratuit, libre et anonyme. 

petiteenfance@piemont-cevenol.fr 

07 88 37 06 15 et 04 66 35 02 90 
 

 

LES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 

 

La Communauté de communes accueille vos enfants les mercredis et pendant les vacances 

scolaires. 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à contacter les directrices : 

 Mme Hameau-Petrarca Judith (ALSH Sauve & Quissac) : 06 47 49 98 29 

 Mme Duffaud Charlène (ALSH St Hippolyte du Fort & Lédignan): 06 45 93 96 01 

 

 

SERVICE DES SPORTS 

La Communauté de communes construit, gère et entretient les équipements sportifs à usage 

collectif d’intérêt communautaire, tels que : 

 le plateau sportif de Quissac  

 les halles de sports de Quissac et Lédignan 

 les stades de Quissac, Lédignan et Sauve  

 la salle multisports à Quissac 

 la piscine intercommunale à Quissac 

L’existence d’infrastructures de qualité contribue au développement du tissu associatif. 

Le service des Sports coordonne les mises à disposition aux usagers, crée et accompagne les 

actions sportives sur le territoire. 

Aider, au développement de la pratique sportive, promouvoir les valeurs du Sport et 

accompagner les acteurs sportifs du territoire sont les axes de la politique sportive menée par 

la communauté de communes du Piémont Cévenol. 

En décembre 2021, la première « CART’O SPORTS » du territoire sera lancée. 

Ce document numérique gratuit présentera les associations sportives du territoires (Activités 

proposées, informations et coordonnées). 
 

mailto:ram@piemont-cevenol.fr
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LES ASSOCIATIONS 
 

LES RENDEZ-VOUS DE SAINT THÉODORIT 

 

 

LE COFAST 

 

Le bureau du Cofast souhaite la bonne année à tous 

et remercie l’ensemble des bénévoles. 

Rendez-vous pour les 25 et 26 juin 2022 

 

Site : www.Feteagricole.fr 

Email : cofast30@orange.fr  

 

 

 

 

L’ASSOCIATION DE GYM VOLONTAIRE 

L’association de Gymnastique Volontaire de Saint-Théodorit a repris son activité avec 

beaucoup d’entrain et d’enthousiasme ! Elle vous propose 3 cours hebdomadaires répartis sur 

le lundi de 19h à 20h (gym tonique, cardio), le mardi de 19h à 20h (zumba) et le mercredi de 

18h30 à 19h30 (stretching). Les inscriptions restent ouvertes toute l’année : homme ou femme, 

venez nous rejoindre et partager ces moments privilégiés de détente et de complicité sportive 

au foyer de Saint-Théodorit !   

Son bureau composé de : 

Présidente : Christine Rouault (06 75 45 73 08) 

Trésorière : Isabelle Lichtfouse 

Secrétaire : Marie Claire Dufour  

Vous présente tous ses vœux pour une bonne et heureuse année 2022  

 

 

  

http://www.feteagricole.fr/
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LE BALL TRAP CLUB MAINLARÈDE 

 
 
 

 

 

Président : TARTIÈRE Jean-Yves   TEL 06 21 54 36 58 

Vice-Président : CLEMENT Richard 

Vice-Président : BOUCOIRAN Thierry 

Trésorier : TOURNEREAU Robin 

Vice-Trésorier : PELLET Franck  

Secrétaire : ARNAL Christophe 

Vice-Secrétaire : GORON Jean-Luc  

 

Le BTC en 2021, c’est 33 licences (32 adultes et 1 jeune) et 34 adhésions au club. 

Le nombre de permanences aura été de 13 comme prévues pour 2021 et cela malgré les 

contraintes liées à la COVID avec en moyenne 60% de participants. 

Le tir au club reste ouvert aux licenciés de la FFBT ou aux titulaires d'une assurance journalière 

de 6 €, pour ceux qui voudraient s’initier, délivrée sur place les journées de tir. 

 

 

 

 

 

Prix de l'adhésion :  20 €  

Cotisation annuelle :  10 €  

Licence 2022 :   55 €  

 

 

 

 

 

 
 

Photo Midi Libre 
 

Le Ball Trap Club Mainlarède est une association destinée à promouvoir le tir aux armes de 

chasse, en collaboration avec la Fédération Française de Ball-trap. 

Dans une ambiance très conviviale, le Club regroupera ses adhérents pour s'initier au tir dès le 

mois d'Avril si les conditions sanitaires le permettent, les samedis après-midi tous les 15 jours 

et jusqu'au mois de septembre (calendrier et prix disponibles sur le site de la mairie 

http://www.mairiesttheodorit.fr/Associations-Baltrap) dès le mois de Mars. 

Avec l'aide de la municipalité, des sponsors et de tous les bénévoles, le Club essayera 

d’organiser une journée ball-trap avec un concours au mois de juin ou juillet (voir calendrier) 

ouvert à tous ses membres dans une ambiance conviviale. 

Sportivement votre… 

http://www.mairiesttheodorit.fr/Associations-Baltrap
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CLUB DU TROISIÈME ÂGE : CANTE COUQIOU 

 

Le club compte 72 adhérents. 

L’activité du Club a pour but de se rassembler, lors des 

rencontres mensuelles au foyer, tous les derniers 

vendredis de chaque mois, de 14h à 18 h. 

 

DATES A RETENIR :   

Vendredi 28 janvier 2022 : après-midi festif pour fêter les Rois 

Vendredi 15 avril 2022 : journée anniversaire pour fêter les vingt ans de notre club 

Mai 2022 : voyage d’une journée à déterminer 

Octobre 2022 : journée libre au Perthus 

Dimanche 27 novembre 2022 : loto annuel de fin d’année 

 

Tous les jeudis 

 Les messieurs se retrouvent à 14 h pour jouer aux boules ou à la belotte 

Tous les mardis et vendredis 

 Marche à partir de 14 h 30, départ du foyer. 

Adhérer par ces temps difficiles à notre club, c’est partager des moments chaleureux, sans 

aucun préjugé sur son âge. Nous vous accueillerons avec plaisir. 

 

BUREAU 

Président :  RUAS Paul    Vice-Président :   SOULIER Hervé 

Trésorière :  LUPION Lucette   Trésorier adjoint :  LESNIAK Lionel 

Secrétaire :  FANALS Christian   Secrétaire adjointe :  RUAS Micheline 

Membres du bureau : CASTEL Michel, FANALS Violette, GERARD Pierre et Nadine, 

SOULIER Sylvette, TUECH Claude. 

Membres honoraires : MOURET Eliane 

 

Le club CANTE COUQIOU vous souhaite de passer de bonnes fêtes 

 et une très bonne année 2022 
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SOCIÉTÉ DE CHASSE 

« LA PROTECTRICE », PETITS GIBIERS 

 

Les membres du bureau ainsi que l’ensemble des sociétaires de  

« La Protectrice » vous souhaitent à tous de chaleureuses fêtes de fin 

d’année.  

 

Qu’elles vous apportent bonheur et réconfort malgré une actualité bien 

souvent morose…. 

 

Pour ce qui est du fonctionnement de l’association nous pouvons souligner l’entente très 

cordiale que nous entretenons avec « L’amicale du sanglier » dont nombre de sociétaires sont 

également des chasseurs de petit gibier.  

Notons toutefois, qu’en ce qui nous concerne, le nombre de cartes distribuées ne cesse de 

décroitre. Pour compenser cela, nous avons choisi cette année de proposer trois cartes 

d’actionnaires. 

 

Nous tenons par ailleurs à vous faire part du renouvellement du bureau qui se décompose 

désormais comme il suit :  

Président :  Mr GORON Sébastien Vice-Président :     Mr AUDUMARES Henri 

Trésorier :  Mr PELATAN Vincent Vice-Trésorier :    Mr MAURY Frédéric 

Secrétaire :  Mr TOURNEREAU Robin Vice-Secrétaire :   Mr SUJOL Jérémy 

 

Pour finir, ne manquons pas de rappeler aux nouveaux arrivants sur la commune, qu’ils 

n’hésitent pas à nous contacter. Nous accueillerons avec plaisir ceux qui le souhaitent ! 

 

GROUPEMENT DE L’AMICALE DU SANGLIER 

 

Comme chaque année nous profitons de la parution de ce bulletin 

municipal pour vous informer de la bonne marche de notre association.  

Plus de sangliers qu’en 2020. 

 

Le bureau du G.A.S. remercie une nouvelle fois l’ensemble des 

propriétaires de bois et garrigues qui nous permettent de chasser sur leurs biens.  

 

Nous remercions également le club BTC Mainlarède pour le prêt de son stand de tir, nous 

permettant l’organisation de notre ball-trap.  
 

Le bureau du G.A.S. ainsi que l’ensemble de ses adhérents vous souhaitent de passer 

d’excellentes fêtes.  

 Le Président  

 Fabien BILLEREY 
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COMITÉ DES FÊTES  

 

Le bureau du comité ainsi que ses membres vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année et 

prenez soin de vous. 

Bureau : 

Présidente :  PELLET Leslie 

Trésorier : SOLANET Guillaume 

Secrétaire : BACH Julien 

Ainsi que l’ensemble de la jeunesse St Théodoritoise. 

 

 

 

Programme du comité des fêtes de 2022 : 

- Dimanche 23 Janvier 2022 : LOTO  (à confirmer selon protocole) 

- Dimanche 22 Mai 2022 : Vide-Grenier et Concours de boules 

- Mardi 21 Juin 2022 : Fête de la musique : 19h Apéro prolongé 

- Samedi 30 et Dimanche 31 Juillet 2022 :  Fête Votive 

Programme du samedi 30 Juillet : 

Longue départ  Colombeyrolles  

Concours de boules 

Festival d’abrivado 

Apéro suivi de la soirée DJ 

 

Programme du dimanche 31 Juillet : 

Exposition Photo Vidéo de la Fête de ses débuts à aujourd’hui 

Concours de boules 

Repas de clôture  avec petit orchestre 

 

- Dimanche 11 Septembre 2022 :  Vide-Grenier et Concours de boules (date à confirmer) 

Nous espérons pouvoir maintenir nos manifestations au vu de la conjoncture actuelle. 

Et pour finir je me permets de rappeler que toute aide ou personne qui souhaite être membre 

est la bienvenue. 
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LES ACTEURS ECONOMIQUES 
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La municipalité publie gratuitement les cartes de visite des entreprises du village :  pensez à les déposer en mairie 
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RENSEIGNEMENTS ET INFORMATIONS UTILES 

 

SECRÉTARIAT DE MAIRIE 

 

Ouverture au public uniquement :  

Les Mardi et Vendredi de 14h à 18h ou sur rendez-vous. 

Fermeture de la mairie du 23 décembre 2021 au 3 janvier 2022. 

 

tél : 04 66 77 48 65 -  Email : mairiesttheodorit@wanadoo.fr 
 

Les dossiers d’urbanisme (Permis de construire, permis d’aménager, déclaration 

préalable…..) et tous les renseignements liés à l’urbanisme, seront réceptionnés 

uniquement le vendredi de 14h à 17h30 

 

Site internet : http://www.mairiesttheodorit.fr/  - Prenez le temps de consulter nos rubriques 

 

 

RAMASSAGES DES ORDURES MÉNAGÈRES 

 

 Ordures non recyclabes : Lundi matin avant 5h  et un passage supplémentaire en été. 

 Ordures recyclabes : Mercredi matin avant 5h - sacs jaunes pour emballage plastique, 

 métal, papier et cartonnettes. Les sacs jaunes sont délivrés gratuitement en mairie. 

Des points d’apports volontaires pour le verre sont à votre disposition :  Cave cooperative 

  Colombeyrolles 

Renseignements : 04 66 93 06 12 ou om@piemont-cevenol 

 

 

DÉCHETTERIE 

Les usagers doivent se munir d’une carte d’accès délivrée au secrétariat de mairie.  

 

Quissac : à la sortie de Quissac direction Nîmes  Tél : 06 42 89 78 89 
 decheterie-liouc@piemont-cevenol.fr 
du lundi au samedi :  9h–12h et 13h30-17h – sauf jours fériés 

 

Saint Bénézet :  Tél : 06 76 89 38 17 

du lundi au samedi : 9h-12h et 13h30-17h -  fermée les mardis 

Fermée dimanche et jours fériés.  

 

POLE :  Vie locale de la Communauté de Communes Piémont Cévenol 

  Mail : vie-locale@piemont-cevenol.fr  - Tel : 04 66 35 02 90 

 

  

mailto:mairiesttheodorit@wanadoo.fr
http://www.mairiesttheodorit.fr/
mailto:vie-locale@piemont-cevenol.fr
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INFIRMIÈRE À DOMICILE : Christine RIEU  Tél : 06 79 65 70 14 

 

ASSISTANTE MATERNELLE : Élisa GUIRAUD Tél : 06 89 17 85 26 

 

COMMERCES AMBULANTS : 

 

FROMAGER : passe tous les mardis après-midi 

FROMAC (crémerie, charcuterie, épicerie de dépannage)  

Tel :06 07 63 19 01 

 

BOUCHER : passe tous les jeudis matin  

Boucherie Charcuterie Alain RIEU  -  Tel : 04 66 86 37 45 

 

 

TRÉSORERIE 

19, Avenue du 11 Novembre - 30260 Quissac 

Tel : 04 66 77 31 37.    

Ouverture au public uniquement le matin. 

 

 

 

POUR JOINDRE LES ÉLUS 

 

Le Maire :   Cyril SOULIER   06 16 84 66 46 

1er Adjoint :  Marie BAGAGLI  06 77 67 75 97 

2ème Adjoint :   François ABRASSART 06 29 44 60 63 

3ème Adjoint :    Lionel LESNIAK  06 25 77 60 09 

    

         La municipalité vous  

         souhaite de bonnes fêtes de fin d’année 

 


